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Modification 001 
 
Des questions ont été reçues de soumissionnaires potentiels concernant la demande de propositions. La 
présente modification 001 vise à résumer les questions et fournir les réponses à tous les 
soumissionnaires potentiels.  
 
 
Question # 1: 
 
Partie 3, Section 3.1: Veuillez svp reconfirmer si un soumissionnaire peut soumissionner sur un seul 
cours de formation selon les modalités et conditions 
 
Réponse #1: 
 
Le Canada confirme qu’un soumissionnaire peut soumissionner sur un seul cours de formation et peut 
soumissionner sur jusqu’à six (6) cours de formations. 
 
Afin d’assurer la consistance des documents, le paragraphe suivant est ajouté à la version française de la 
demande de proposition sous la Partie 3, section 3.1:  
 
« Le soumissionnaire peut soumissionner sur plus d’un cours de formation précisés dans l’énoncé des 
travaux, à l’annexe A, mais devrait présenter une soumission distincte pour chaque cours de formation. 
Le Canada demande à ce que le soumissionnaire indique clairement dans les premières pages de sa 
soumission sur quels cours de formation il soumissionne. » 
 
Question # 2: 
 
Pièce jointe 1 à la partie 4, Cours de formation 1 – Travail en hauteur, CTC1 – « Chaque instructeur 
proposé au CTO1 doit avoir participé avec succès à au moins 1 programme d’animation. » 
 
Nous voudrions obtenir une clarification relativement à la définition et exemple(s) de « programme 
d’animation » 
 
Réponse #2: 
 
Programme d’animation : Planifier, orienter et gérer une activité de groupe pour s’assurer que les 
objectifs d’apprentissage du programme sont respectés de façon efficace, avec une bonne participation 
de la part des participants et la pleine participation de tout le monde. 
 
 
 
TOUTES LES AUTRES MODALITÉS ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉES. 
 
 


